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sait peu de choses sur les trente annees qui precedent Paccession au tröne). II termine sur un 

expose thematique (»strukturelle Zusammenhänge«) en evoquant: l’Italie et la Bourgogne;.la 

Papaute et le Clerge; les princes, la noblesse et la ministerialite; les villes; enfin la politique 

exterieure sous le titre un peu pompeux »la position de PEmpire dans la Chretiente«; pour 

conclure sur la »Survivance et grandeur historique«. La personnalite de PEmpereur qui a fait 

l’objet au debut de regne des celebres portraits de Rahewin et d’Acerbus Morena, reproduits en 

traduction allemande (p. 36-38), ressort surtout des actes de son regne. M. Opll ne s’est pas 

risque ä sonder les »etats d’ames« sur lesquels les temoins contemporains sont quasi muets. En 

revanche il releve le pragmatisme, la capacite d’adaptation et de rebondissement dont 

Barberousse administra des preuves multiples au cours d’un regne exceptionnellement long et 

fertile en episodes. De la secheresse des sources M. Opll a su extraire quelques traits 

personnalises: ainsi les acces de fievre, sequelles du premier sejour en Orient, qui agitaient 

parfois Frederic, pourtant dote d’une sante de fer, mais qui lui ont sans doute assure une 

immunite naturelle lors de la grande malaria de 1167; le goüt de la chasse au faucon, qui ressort 

d’une adjonction ä un diplöme de 1167 (p. 37).

On pourrait souhaiter une definition plus nette de la fonction imperiale, que Pauteur presente 

en quelque Sorte negativement en montrant qu’elle ne pretendait pas se superposer aux autres 

monarchies chretiennes; on attendrait aussi une evocation des moyens financiers de la 

monarchie, sujet sur lequel Brühl et Haverkamp ont dejä fait couler beaucoup d’encre; la prise 

en compte de quelques travaux majeurs en langue fran^aise (ceux de Robert Folz, PAlexandre III 

de Marcel Pacaut, eventuellement le Henri II Plantagenet de Jacques Boussard) aurait elargi la 

perspective. Mais on ne saurait trop louer Pauteur d’avoir su se restreindre et d’avoir presente en 

trois Cents pages un regne de trente huit ans. On pourra relire les sources, mais pour une 

generation au moins, le >Friedrich Barbarossa< de F. Opll sera la reference incontournable.

Jean-Yves Mariotte, Strasbourg

Die Urkunden Friedrichs I. 1181-1190, bearbeitet von Heinrich Appelt unter Mitwirkung 

von Rainer Maria Herkenrath, Walter Koch und Bettina Pferschy, Hannover (Hahnsche 

Buchhandlung) 1990, in-4°, VII-780p. (Monumenta Germaniae Historica: Die Urkunden der 

deutschen Könige und Kaiser, Bd. 10, 4. Teil).

Voici un tiers de siede que Heinrich Appelt a mis en chantier Pedition complete des actes de 

Fr&teric Barberousse et, dejouant les pronostics pessimistes, Pouvrage touche ä sa fin: un 

premier volume parut en 1975. Avec le quatrieme se clöt la publication proprement dite, seule 

manque encore l’introduction diplomatique qui fera Tobjet d’un volume ulterieur. Chaque 

volume est dote d’un index des noms et d’un index des matieres, de sorte que l’historien du 

XIIe siede dispose veritablement, avec toute la commodite desirable, de l’ensemble des sources 

historiques produites ou avalisees par la chancellerie imperiale entre 1152 et 1190 - pour autant 

que celles-ci soient conservees. La notion de »chartes et diplömes« (Urkunden) est comprise 

avec une grande souplesse, englobant des conventions bilaterales, des mandements, des textes 

legislatifs ou reglementaires, et meme certaines correspondances. Ont seulement ete ecartees, 

un peu subjectivement, les lettres adressees ä des personnalites exterieures ä PEmpire (liste 

p. 507-508 du present volume).

Au total les trente-huit annees du regne de Barberousse sont representees par douze cents 

pieces sinceres en tout ou partie, dont environ cinq cents conservees en original, ä peu pres 

autant transmises par des copies ou des analyses precises; viennent en outre une vingtaine de 

mandements non dates et des deperdita connus par des analyses succintes ou des confirmations 

post&ieures. Certains deperdita figurent ä leur place chronologique normale, la plupart sont 

rlunis ä part (n° 1080 ä 1248).
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Une rubrique particuliere est consacree a onze actes de l’imperatrice Beatrice (quatre 

originaux, cinq copies, deux analyses) numerotes DB1 ä DB 11, s’ajoutant a deux ou trois 

actes du couple imperial n°291,1013 et 1187(?). La plupart de ces actes concernent la Franche- 

Comte. L’un d’eux adresse au prieure de Saint-Rambert (pres Quingey) etait inedit. Enfin 

quarante-huit faux caracterises de l’epoque medievale sont publies ä part (n° 1032 a 1079) les 

faux modernes etant simplement enumeres (p. 509-512).

Les huit cent deux actes des annees 1152 a 1180 ayant fait l’objet des precedentes livraisons, 

le volume ici recense contient ceux des demieres annees (jusqu’au n°1010), soit une vingtaine 

par an, ce qui est un peu inferieur ä la moyenne precedente. Le maximum de trente-six actes 

correspond ä 1184. L’ultime charte est expediee le 27 mai 1189 de Presbourg/Bratislava; en 

novembre, de Bulgarie, l’empereur ecrit encore au duc d’Autriche.

Sont publies ä la suite les actes non dates, les faux, les deperdita et les actes de Beatrice; c’est 

la une riche moisson pour chaque medieviste, selon son champ de curiosite. On relevera par 

exemple de nombreux actes pour l’Alsace et le royaume de Bourgogne, les differentes versions 

de la paix de Constance (1183), un texte fixant le fodrum ä lever a Ravenne (1185), le tres 

curieux traite fixant le domaine du prince imperial Conrad de Rothenburg fiance a Berangere 

d’Aragon (1188). Parmi les faux, certains sont de veritables »classiques« tels le privilegium 

majus forge par les Habsbourg ä partir de l’authentique diplöme de 1156 creant le duche 

d’Autriche (n°1044) ou le pseudo-privilege de l’eglise de Geneve (n°1052).

L’edition repose sur l’etude conjointe des ecritures et des formulaires (Diktat) qui a donne 

lieu a d’importantes publications des eleves de H. Appelt; nous citerons simplement celle de 

R. M. Herkenrath, parue en 19851 sur laquelle s’appuie essentiellement le present volume. Elle 

a permis d’attribuer avec une quasi certitude la plupart de pieces ä leurs redacteurs et scribes 

respectifs, encore que ceux-ci restent la plupart du temps anonymes. La part respective de la 

chancellerie et des destinataires dans la preparation des documents, l’utilisation d’actes 

anterieurs (Vorurkunde) sont des facteurs non negligeables pour 1’Interpretation historique des 

textes. Les etudes precises des editeurs permettent de rectifier des datations, de reperer 

eventuellement une mise par ecrit posterieure (p. ex. le diplöme de 1181 par l’archeveque de 

Breme, ecrit en 1188), et bien sür de deceler les remaniements ou interpolations auxquels ont 

ete soumis certains documents.

Parmi les diplömes de la derniere periode, six, soit environ 3 %, portant la marque de telles 

retouches, decelables sur les originaux (836, 963, 984 et 1001) plus difficiles ä etablir sur les 

copies (n°945 et DB 10). Les actes litigieux sont publies ä leur place normale, signales par la 

mention »verunechtet«, ou »interpoliert«. Un diplöme de Beatrice pour l’archeveche de 

Besan^on est »zweifelhaft«, ce qui me parait un peu indulgent.

Le lecteur interesse sera conquis par la clarte et la sobriete des introductions diplomatiques 

qui precedent le texte de chaque acte, resumant en quelques lignes de longues et arides 

recherches. 11 sera du coup enclin ä l’indulgence pour certaines manies des M.G.H., dejä 

relevees par le premier recenseur2: abreviations inutiles, cotations et identifications toponymi- 

ques imprecises, voire erronees. Ces faiblesses sont sans doute inseparables de l’heritage des 

grands editeurs du XIXC siede dont M. Appelt et son equipe se sont montres les dignes 

continuateurs. 

Jean-Yves Mariotte, Strasbourg

1 Die Reichskanzlei in den Jahren 1181 bis 1190, Wien 1985 (Österreichische Akad. der Wiss., phil.-hist. 

Kl., 175).

2 Jean Etienne Genequand, dans: Francia 8 (1980) p. 809. V. aussi mes comptes rendus dans: 

Bibliotheque de l’Ecole des Chartes, t. 136 (1978) p. 307, t. 140 (1982) p. 97 et t. 144 (1986) p. 396.


